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DELIBERATION MODIFICATIVE DU BUDGET N°1 

 
 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 9 Octobre 2025 à 9 heures 30, salle des réunions 

au CENTRE DE GESTION à BRUAY-LA-BUISSIERE, sous la présidence de M. René HOCQ, Président du 

CDG 62. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Ernest AUCHART, Conseiller communautaire de la 

Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois 

 Etaient présents : M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – Mme Véronique DUMONT-

DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, Maire de AUCHY-LES-

MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER – M. Jean-Luc FAY, Maire de 

BONNIERES – M. René HOCQ, Maire de BURBURE – M. André GOUDALLE, Maire de WIRWIGNES – 

M. Marc BOUTROY, Maire de ESCALLES – Mme Denise TETELIN, Maire de VILLERS-CHATEL –                 

M. Alain DUBREUCQ, Maire de SAINS-EN-GOHELLE – M. Cédric DELMOTTE, Maire de BOIRY-

SAINT-MARTIN – Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – M. Michel 

DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – 

M. Dominique DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation - M. Ernest 

AUCHART, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de 

l’Artois – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller municipal de BOULOGNE-SUR-MER – Mme Florence 

WOZNY, Conseillère Départementale. 

 Etaient absents ou excusés : M. Jean-Pierre SANSEN, Maire de RUITZ – M. Jacques 

BACQUET, Maire de QUERCAMPS – Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – Mme Nadine 

LEFEBVRE, Maire de BEUVRY – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Maurice 

LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                            

M. Dominique DELECOURT, Délégué du Comité syndical du SIVOM de l’Artois - M. Francis 

CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Patrice CAMBRAYE, Adjoint au Maire de 

Calais - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE – Mme Fabienne DUTERTE, 

Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER – M. André KUCHCINSKI, Conseiller 

Départemental – M. Alexandre MALFAIT, Conseiller Départemental. 

      

Monsieur le Président expose à l’assemblée qu’il est nécessaire d’avoir recours à une décision 

modificative du budget, afin de régulariser certaines opérations financières et comptables du 

budget de notre établissement. 

 

 

 

 

 



EN SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

Dépenses d’investissement : 
 

Chapitre 041 Opérations patrimoniales : 

 

 Compte 2044 : Subventions d’équipement en nature 

 

 Article 204412 : Bâtiments et installations                     4.280,00 € 

 

 Total chapitre 041                        + 4.280,00 € 

 

 

Chapitre 23 Immobilisations en cours : 

 

 Compte 2313 : Constructions (Réfection ateliers) :                            70.000,00 € 

 

 Total chapitre 23                     +  70.000,00 € 

 

 

Recettes d’investissement : 

 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales : 

 

 Article 21311 Bâtiments administratifs            4.280,00   € 

 (Opération d’ordre budgétaire OBO) 

 Total chapitre 041 :                       + 4.280,00 € 

 

 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement : 

 

    Compte 13146 : Attribution de compensation d’investissement :               + 70.000,00 € 

 

 

Total chapitre 13:                               + 70.000,00 € 

  

 

Les modifications ainsi réalisées sont sans incidence sur l’équilibre de la section d’investissement. 

Les opérations d’ordre budgétaire dont les écritures étaient passées dans le même chapitre que 

leur passation sont désormais réalisées sur un chapitre commun 041 Opérations patrimoniales. 

Pour rappel ces opérations ne se traduisent pas par un décaissement ou un encaissement à 

l’inverse des opérations réelles. 

 

 

 

EN SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 
Dépenses de fonctionnement :  

 

Chapitre 011 : Charges à caractère général : 

 

 Article 6355 : Taxes et impôts sur les véhicules         1.500.00 € 

          

 Total chapitre 042         +1.500.00 € 

 
 

Recettes de fonctionnement : 

 
Chapitre 70 : Produits des services du domaine et des ventes diverses : 

 

Compte 7084 : Mise à disposition de personnel facturée : 

 

Article 70848 : aux autres organismes       + 1.499,00 € 



 

 

Total Chapitre 70 :                   + 1.499.00 € 

 

Chapitre 75: Produits divers de gestion courante : 

 

Article 75888 : Autres                                       + 1.00 € 

 

Total chapitre 75 :            + 1.00 € 

 

 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 PREND ACTE des modifications opérées et nécessaires à l’établissement du budget ; 

 DECIDE d’inscrire les différents crédits tels que repris dans le détail ci-dessus. 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

À BRUAY-LA-BUISSIERE, le 9 octobre 2025 

 

Le Président, 

 

#signature# 

 

René HOCQ 
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